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Horaire
Lundi au vendredi : 8h30 à 12h et 13 h à 16h30

Coordonnées
19, avenue Chanoine-Audet, Saint-Raphaël, Qc, G0R 4C0

Téléphone : 418 243-2853
Courriel : info@saint-raphael.ca   Web : www.saint-raphael.ca
Facebook : Municipalité de Saint-Raphaël

C.F.E.R ............................................. 418 243-3757

CPE  Belle Enfance ......................... 418 243-3545

Chalet Intergénérationnel .............. 418 705-1001

École La Source .............................. 418 243-2999

Maison Des Jeunes ....................... 418 243-3457

Permis de feu  ............................... .418 243-2853

Pharmacie....................................... 418 243-2040

SAAQ - bureau d’immatriculation .. 418 243-3526

Bibliothèque ................................... 418 243-3437

BUREAU MUNICIPAL NUMÉROS IMPORTANTS

Chères citoyennes et chers 
citoyens de Saint-Raphaël,

Alors que nous entamons 
cette nouvelle année, je 
tiens tout d’abord à vous 
présenter mes meilleurs 
vœux pour 2025. Que cette 
année soit remplie de joie, 
de bonheur, et surtout, 
d’une excellente santé pour 

vous et vos proches.

En décembre dernier, nous avons présenté un budget dont je 
suis particulièrement fier. Pour une deuxième année consé-
cutive, nous avons pu maintenir un gel de taxes, témoignant 
de la solidité financière retrouvée de notre municipalité. Avec 
les nombreux défis rencontrés en début de mandat, je suis 
ravi de pouvoir dire que Saint-Raphaël est désormais sur 
la bonne voie. Je tiens à remercier chaleureusement notre 
équipe administrative pour son travail remarquable et son 
professionnalisme qui ont permis d’atteindre cet objectif.

L’année 2025 sera riche en changements et en préparatifs 
pour les grandes célébrations de notre 175e anniversaire. 
Plusieurs projets ambitieux sont en cours, et notre priorité de-

meure de redynamiser la Route 281 afin de renforcer l’attrait 
et la prospérité de Saint-Raphaël.

En parlant des festivités du 175e, je vous invite à participer en 
grand nombre à l’événement Soirée de films organisé par les 
Appalaches Hunters le 31 janvier prochain, à 19 h, au Centre 
communautaire de Saint-Raphaël. Ce sera une soirée excep-
tionnelle, avec des projections exclusives de leur deuxième 
saison et vos propres séquences de chasse! Pour chaque  
billet vendu, 5 $ seront remis au Comité du 175e de Saint- 
Raphaël, contribuant directement à rendre nos festivités en-
core plus inoubliables. Je remercie d’avance les Appalaches 
Hunters pour leur implication et leur soutien.

Je vous encourage à consulter les points de vente indiqués 
dans le journal pour obtenir vos billets, et pourquoi ne pas 
soumettre votre propre vidéo de chasse pour cette soirée 
unique?

Encore une fois, je vous souhaite une très belle année 2025. 
Ensemble, continuons de faire de Saint-Raphaël une munici-
palité vivante et fière de son histoire.

Votre maire

Calendrier des dates de tombée du journal
 Éditions Dates de tombée Distribution

 Février 10 janvier Fin janvier

 Mars 15 février Fin février

 Avril 15 mars Fin mars

Merci de faire parvenir vos textes et vos images à  
loisirs@saint-raphael.ca

Ce bulletin municipal d’informations est entièrement  
réalisé, publié et distribué par la municipalité

Informations : 418 243-2853 poste 105   
loisirs@saint-raphael.ca

Rédaction : Municipalité de Saint-Raphaël
Collaboration : Services municipaux et organismes 

Infographie et impression : Creaphiste 
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École de La Source 
88, rue du Foyer
Saint-Raphaël (Québec) G0R 4C0
(418) 243-2999   (418) 887-7320    
la-source@cscotesud.qc.ca

IINSCRIPTION DES ÉLÈVES

POUR L’ANNÉE SCOLAIRE 2025-2026

3 février au 14 février 2025 : Période d’inscription pour 2025-2026

Il est important de respecter ces dates. 

Pour toutes les nouvelles inscriptions, c’est-à-dire, Passe-Partout 
(pour enfant âgé de 4 ans avant le 1er octobre 2025), préscolaire  
5 ans (pour enfant âgé de 5 ans avant le 1er octobre 2025) et 
pour les nouvelles familles qui déménageraient à Saint-Raphaël,  
veuillez compléter le formulaire d’inscription en ligne avant de vous 
présenter à l’école :  

https://cscotesud.qc.ca/parents-et-eleves/admission-et-inscription/.

Par la suite, nous communiquerons avec vous afin de fixer un  
rendez-vous. 

Document obligatoire : certificat de naissance original « grand  
format » et preuve de résidence (permis de conduire ou compte 
taxes scolaires ou compte hydro)

Pour les élèves qui fréquentent actuellement Passe-Partout et 
pour les élèves de la maternelle à la 6e année qui fréquentent 
déjà l’école, les inscriptions se feront par internet. Surveillez vos  
courriels ! 

Si vous avez des questions concernant la période d’inscrip-
tion, vous pouvez rejoindre Mme Julie Gagnon, secrétaire, au  
(418) 243-2999 #2400 ou moi-même. 

Au plaisir de collaborer avec vous et votre enfant ! 

Julie Gagnon, secrétaire 
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OFFRES D’EMPLOI
Moniteur en chef du camp de jour
TÂCHES PRINCIPALES :

• Planifier, coordonner et superviser les activités du camp de jour.

• Encadrer et soutenir l’équipe d’animateurs, en favorisant un  
environnement de travail positif et collaboratif.

• S’assurer du respect des règles de sécurité et des normes en 
vigueur.

• Organiser des réunions d’équipe et participer à l’évaluation des 
performances des animateurs.

• Gérer les imprévus et résoudre les situations problématiques 
avec professionnalisme.

• Communiquer avec les parents au besoin et transmettre les  
informations importantes.

EXIGENCES PERTINENTES :

• Être âgé(e) de 18 ans ou plus.

• Avoir une expérience significative en animation ou en gestion 
d’équipe, idéalement dans un camp de jour.

• Détenir un certificat en premiers soins (ou s’engager à suivre la 
formation avant l’entrée en fonction).

• Être disponible du 23 juin au 15 août 2025, ainsi que pour les 
formations préalables.

QUALITÉS ET COMPÉTENCES RECHERCHÉES :

• Leadership, dynamisme et sens des responsabilités.

• Excellentes aptitudes en communication et en résolution de 
conflits.

• Créativité, capacité d’adaptation et gestion du stress.

• Souci du bien-être et de la sécurité des enfants.

SALAIRE :

À discuter selon l’expérience et les qualifications.

Animateur(trice) du camp de jour
TÂCHES PRINCIPALES :

• Encadrer et animer un groupe d’enfants de manière dynamique 
et sécuritaire.

• Planifier et organiser des activités ludiques, sportives,  
artistiques ou éducatives selon le programme établi.

• Assurer un environnement stimulant et sécuritaire pour tous les 
participants.

• Favoriser l’inclusion et la participation de tous les enfants.

• Collaborer avec l’équipe et communiquer avec le moniteur en 
chef en cas de besoin.

EXIGENCES PERTINENTES :

• Être âgé(e) de 16 ans ou plus.

• Avoir de l’expérience en animation ou en encadrement d’enfants 
(un atout).

• Détenir un certificat en premiers soins (ou s’engager à suivre la 
formation avant l’entrée en fonction).

• Être disponible du 23 juin au 15 août 2025, ainsi que pour les 
formations préalables.

Qualités et compétences recherchées :

• Dynamisme, créativité et sens de l’organisation.

• Patience, bienveillance et capacité à gérer des groupes  
d’enfants.

• Esprit d’équipe et attitude positive.

SALAIRE :

À discuter selon l’expérience et les qualifications.
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Animateur(trice) du service de garde 
du camp de jour
TÂCHES PRINCIPALES :

• Superviser et animer les enfants avant et après les activités ré-
gulières du camp (matin et fin de journée).

• Proposer des activités calmes et adaptées aux besoins des en-
fants en dehors des heures principales du camp.

• Veiller à la sécurité et au bien-être des participants dans un  
environnement détendu.

• Assurer une transition fluide entre le service de garde et les  
activités du camp.

• Communiquer avec les parents lors de l’arrivée et du départ des 
enfants.

EXIGENCES PERTINENTES :

• Être âgé(e) de 16 ans ou plus.

• Avoir de l’expérience en encadrement d’enfants (un atout).

• Détenir un certificat en premiers soins (ou s’engager à suivre la 
formation avant l’entrée en fonction).

• Être disponible du 23 juin au 15 août 2025, ainsi que pour les 
formations préalables.

QUALITÉS ET COMPÉTENCES RECHERCHÉES :

• Patience, empathie et approche chaleureuse avec les enfants.

• Sens de l’organisation et de la gestion du temps.

• Capacité à proposer des activités adaptées et sécuritaires.

• Attitude professionnelle et sens des responsabilités.

Salaire :

À discuter selon l’expérience et les qualifications.

POUR POSTULER

Faites parvenir votre candidature (CV et lettre de présentation) à 
l’attention de Mme Edith Chabot, Coordonnatrice des loisirs, en 
indiquant le titre du poste convoité, avant le 10 mars 2025, par :

• Courriel : loisirs@saint-raphael.ca

• Adresse : 19, avenue Chanoine-Audet, Saint-Raphaël, QC

Pour toute question, n’hésitez pas à nous contacter!
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SÉCURITÉ PUBLIQUE

Le présent rapport couvre la période du mois  
de novembre 2024. 
Aux membres du conseil, les Services de sécurité Incendie, de  
Premiers Répondants et de Sécurité Civile de Saint-Raphaël ont été 
impliqués dans quelques actions le mois dernier:

Interventions – incendie (2) :
• 1 détection de gaz toxique

• 1 vérification de feu à ciel ouvert

Intervention – premiers répondants (1) :
• 1 appel pour choc anaphylactique (allergie)In
Inspection et entretien
Durant le mois : 
• 4 inspections mécaniques et des équipements ont été effectuées

• Réparation au véhicule 519 (système sanitaire)

 Autres tâches :
Durant le mois de novembre, d’autres tâches ont aussi été complé-
tées par les 3 services : 

1. Émission de 4 permis de feu à ciel ouvert

2. Préparation complémentaire budget

3. Rencontre MRC – formation en gestion de l’intervention pour 
les officiers

 Exercice mensuel :
L’exercice mensuel a été fait avec l’équipe d’Armagh au centre 
d’enfouissement technique de la MRC. Une visite des installations 
et un exercice de désincarcération de véhicule lourd a complété 
le maintien de compétences. Les différentes techniques ont été 
pratiqué sur un camion de déchets, permettant ainsi de tester nos 
connaissances et développer notre fonctionnement advenant une 
intervention réelle.  

Rapport mensuel des actions de la sécurité publique au conseil municipal et 
à la direction générale – NOVEMBRE 2024
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TRAVAUX PUBLICS
Le présent rapport fourni les informations en lien avec les opéra-
tions du service des Travaux Publics. Au cours du mois de novembre  
plusieurs actions liées à l’entretien et à l’amélioration de notre  
municipalité ont été réalisées :

• Nivelage de routes non-pavées et rechargement en  
matériaux

• Modification de signalisation

• Fermeture de l’écocentre

• Décapage du plancher de la caserne

• Identification des regards et localisation GPS

• Élagage d’automne des arbustes

• Fauchage d’automne des accotements

• Réparation des clôtures aux puits et étangs

• Fermeture parcs et rangement mobiliers

• Ramassage feuilles dans les parcs

• Installation enseigne à l’entrée du village

• Vérification annuelle des extincteurs et des systèmes de 
protection incendie dans les bâtiments

• Installation des pneus d’hiver sur les véhicules lourds

• Surveillance de traitement d’eau

• Réparation de 2 bris d’aqueduc

• Inspection et préparation travaux normatifs rue Gagnon 
sud

• Branchement réseaux rue JO-Veilleux

• Attestation d’assainissement des eaux

• Étude de capacité des étangs de traitement des eaux 
usées

• Inspection de conduites d’égout et de conduites pluviales

• Surveillance du chantier de la rue JO-Veilleux

• Réparation système de chauffage du centre communau-
taire

• Réparation de serrure / portes

• Peinture de modules de formation

• Préparation déglaçant et pelles pour les bâtiments munici-
paux

• Peinture des barrières des terrains municipaux

• Terminer branchements électriques du toit de pétanque

• Rencontre avec la MRC pour urbanisme et zonage / dos-
siers de permis et d’infraction

• Étude géotechnique rue Beaudry

• Planification et préparation pour les travaux de la Place 
Garant

• Vérification de conformité règlementaire pour la signalisa-
tion 

• Préparation des priorités de déneigement des routes 

• Démontage d’un barrage de castors

• Rencontres de suivi des demandes de services provenant 
de citoyens

• Planification hebdomadaire des tâches des journaliers et 
opérateurs

• Support aux loisirs en logistique d’événements

Tr
a

va
ux

 d
e 

vo
ir

ie
 

En
tr

et
ie

n
 

in
fr

a
st

ru
ct

ur
es

A
ut

re
s

A
dm

in
is

tr
a

ti
f 

et
  

pl
a

n
if

ic
a

ti
on

A
qu

ed
uc

 / 
Ea

ux
 u

se
es

 
l



P. 10

BIBLIOTHÈQUE



P. 11

BIBLIOTHÈQUE



P. 12

MRC DE BELLECHASSE



P. 13

DANS VOTRE MUNICIPALITÉ

Rapport des loisirs soumis au conseil municipal 
 Novembre 2024
1. Bilan des activités du mois de novembre : Marché de Noël
Le Marché de Noël, organisé les 23 et 24 novembre à Saint- 
Raphaël, a été un franc succès, témoignant de l’engagement et de 
la solidarité dans notre communauté. Avec plus de 30 exposants  
locaux, les visiteurs ont pu découvrir des produits artisanaux 
uniques et savourer des mets régionaux qui mettent en valeur les 
talents de Bellechasse.

L’événement a attiré près de 420 visiteurs sur deux jours, surpas-
sant les attentes et confirmant l’attrait de ce rendez-vous annuel. 
La participation active des bénévoles et des partenaires locaux a 
permis de créer une ambiance chaleureuse et festive. Un grand 
merci à tous ceux qui ont contribué à cet événement, notamment 
pour la mise en place de l’espace familial et des animations pour 
enfants, qui ont particulièrement ravi les familles.

2. Perspective : Les loisirs d’hiver à Saint-Raphaël
L’hiver est une saison qui regorge d’opportunités pour se retrou-
ver, partager et profiter des beautés de notre région. Avec des  
paysages enneigés dignes de cartes postales, Saint-Raphaël invite 
ses citoyens à redécouvrir les joies des activités hivernales.

Les loisirs ne sont pas qu’un simple divertissement : ils sont un  
moteur de dynamisme local, un moyen de renforcer les liens  
sociaux et de stimuler notre bien-être. Que vous soyez amateur de 
plein air, de sports ou de moments plus calmes à l’intérieur, cha-
cun peut trouver une activité qui lui convient. Notre objectif est de  
proposer des initiatives accessibles, inclusives et adaptées à 
toutes les générations, pour encourager chacun à sortir et à se  
rassembler malgré le froid.

3. Préparation du Guide des loisirs pour l’hiver
Nous travaillons actuellement à l’élaboration d’un guide des  
loisirs pour la saison hivernale, qui sera diffusé à la mi-décembre. 
Ce guide vous propose :

• Des activités classiques 

• Des nouveautés

• Un calendrier d’événements spéciaux

Ce guide vise à promouvoir une diversité d’activités pour répondre 
aux goûts et aux envies de tous, tout en valorisant notre patrimoine 
naturel et culturel.

4. Événement à venir : Inauguration du sapin – 14 décembre
Il est temps d’instaurer des nouvelles traditions ! L’inauguration 
du sapin de Noël se tiendra le 14 décembre à partir de 18h30, au 
parc du Millénaire. Ce moment festif marquera le coup d’envoi des 
festivités de fin d’année.

Au programme :

• Un discours d’ouverture pour célébrer l’esprit des Fêtes.

• L’illumination officielle du sapin décoré avec soin par nos  
citoyens et bénévoles.

• Une distribution de chocolat chaud pour petits et grands.

• Une chorale locale qui interprétera des chants de Noël pour créer 
une ambiance chaleureuse et féérique.

Nous invitons tous les citoyens à venir en famille ou entre amis 
pour partager ce moment de convivialité et de joie collective.

Conclusion
Ensemble, continuons à bâtir une communauté où chaque sai-
son est l’occasion de se rassembler, de partager et de célébrer. 
Saint-Raphaël a toutes les ressources et l’énergie pour faire de 
cet hiver une saison mémorable, remplie de moments qui resteront 
gravés dans nos souvenirs.

Notre première réunion formelle de la
nouvelle année sera mardi 14 janvier 2025 
à 13 h à notre local.

Le Conseil des fermières offre ses meilleurs 
vœux de bonne année, santé,
bonheur à toutes ses membres fermières.

Message pour les Fermières 

.

Cercle de fermières
de Saint-Raphaël

Nous sommes toujours à votre disposition pour la 
préparation de vos bu�ets des après-service seulement.
Veuillez communiquer avec Lise Richard. 
418-243-2543
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Nouveau Conseil d’administration pour le Festival des 
BAJ 

C’est avec un enthousiasme débordant que nous annonçons la formation du tout nouveau 
Conseil d’administration du Festival des Barres-à-Jack de Saint-Raphaël ! Cette équipe, pleine 
de passion, d’énergie et de détermination, est prête à prendre en main l’organisation de la 17e 

édition et à faire de cet événement un moment incontournable pour notre communauté.  

Dès maintenant, le Conseil d’administration, soutenu par des responsables de départements 
compétents et une équipe de bénévoles dévoués, se met en action pour préparer un festival 

mémorable. Ensemble, nous investirons plus de 4000 heures de bénévolat cette année pour offrir 
à notre village un événement à la hauteur de ses attentes: dynamique, rassembleur et au cœur 

de notre fierté collective 

Le conseil d’administration du Festival des Barres à Jack 

Michael Gonthier, Johany Lapointe, 
Alexandre Tardif, Samuel Roy, David Arsenault, Chantale Goupil,   

 

festivalbaj@gmail.com   
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DES CARTES POUR LES PERSONNES AINÉES 
Par Ludovick et Éliot   
Les maternelles ont fait des cartes de Noël pour les aînés du foyer 
qui sont rendus à Saint-Damien, car il y a des rénovations. Ces 
cartes étaient pour leur dire que nous avons hâte de les revoir bien-
tôt et qu’ils nous manquent. 

Sommet sportif 
Par Logan et Charles  
À chaque année, nous avons la chance de participer à des sommets 
sportifs. Qu’est-ce qu’un sommet sportif ? 

Monsieur Sébas choisit les meilleurs joueurs pour ces différents 
sports. 

Le cross-country s’est déroulé le 3 octobre 2024 à notre école, pour 
les élèves de 3e à 6e. 

Le handball s’est déroulé le 15 novembre 2024 à l’école de Saint-
Charles pour les 3e et 4e.

6P
Par Logan et Charles
Dans chacune des classes, les profs ont donné six (6) diplômes pour 
la première étape.

Les 6 P signifient

-la personnalité 

-la persévérance 

-le progrès 

-la participation 

-la performance 

et le petit nouveau est la politesse. 
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PROCÈS-VERBAUX

AVANT ADOPTION

PROVINCE DE QUÉBEC
M.R.C. DE BELLECHASSE
MUNICIPALITÉ DE SAINT-RAPHAËL

SÉANCE ORDINAIRE du Conseil de la Municipalité de Saint- 
Raphaël, le 3 décembre 2024, à 19h30, au Centre communau-
taire, à laquelle séance sont présents le maire Monsieur Richard 
Thibault et les conseillers suivants:

Siège #2 - Gaétan Roy  Siège #3 - Samuel Roy

Siège #4 - Tonia Despont  Siège #5 - Michel Turcot

Siège #6 - Éric Trudel

Est absent à cette séance : Siège #1 - Guylaine Larochelle

Formant quorum sous la présidence de Monsieur Richard Thibault, 
Maire.

Est aussi présent Monsieur Claude Morin, Adm.A., directeur  
général et greffier-trésorier. 

1 - OUVERTURE DE LA SÉANCE
Après vérification du quorum, monsieur le Maire déclare la séance 
ouverte.

2024-12-222 
2 - ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR

1 - OUVERTURE DE LA SÉANCE

2 - ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR

3 - ADOPTION DES PROCÈS-VERBAUX
3.1 - Adoption du procès-verbal de la séance ordinaire  

du 5 novembre 2024

4 - MOT DU MAIRE
4.1 - Mot du maire
4.2 - PRÉSENTATION DU BILAN 2024

5 - INFORMATION PUBLIQUE
5.1 - INFORMATIONS GÉNÉRALES
5.2 - DÉMISSION AU SEIN DU CONSEIL - AVIS DE VACANCE
5.3 - RÉVOCATION des droits de passage pour les VHR et les 

motoneiges

6 - PREMIÈRE PÉRIODE DE QUESTIONS

7 - CORRESPONDANCE REÇUE

8 - GESTION DES SERVICES - ADMINISTRATION
8.1 - REPRISE DE RÉSOLUTION - AMENDEMENT

9 - FINANCES
9.1 - ADOPTION des dépenses du mois de novembre 2024
9.2 - RÉSOLUTION - ventes pour non-paiement des taxes
9.3 - Financement et subventions
9.4 - Dons et commandites

9.4.1 - DEMANDE de gratuité - gymnase

9.4.2 - DEMANDE de commandite  
            - École secondaire St-Damien

10 - URBANISME-DÉVELOPPEMENT DU TERRITOIRE
10.1 - DÉPÔT des permis et certificats de novembre 2024
10.2 - DÉROGATION MINEURE - rang Sainte-Marie-Anne
10.3 - DÉROGATION MINEURE - 54, Bernard-Dumont Ouest
10.4 - DEMANDE PIIA - retrait d’une cheminée au 58, rue 

Principale

11 - SÉCURITÉ PUBLIQUE
11.1 - DÉPÔT du rapport mensuel de novembre de la sécurité 

publique
11.2 - RÉSOLUTION - Modification règlementaire pour l’ajout 

d’un arrêt obligatoire sur la voie publique
11.3 - RÉSOLUTION - Facturation aux municipalités desservies 

par les services de la Sûreté du Québec
11.4 - RÉSOLUTION - Financement par le gouvernement du 

Québec des premiers répondants
11.5 - RÉSOLUTION - Adoption du schéma de couverture de 

risque 2025-2035
11.6 - AVIS DE MOTION - Règlement portant sur la Sécurité 

publique et la protection des personnes et des propriétés

12 - TRAVAUX PUBLICS
12.1 - DÉPÔT du rapport mensuel du mois de novembre 2024 

des travaux publics
12.2 - ADJUDICATION - contrat de déneigement

13 - LOISIRS
13.1 - DÉPÔT du rapport mensuel du mois de novembre 2024 

du service des loisirs

14 - LÉGISLATION
14.1 - DÉPÔT - Intérêts pécuniers des membres du conseil
14.2 - DÉPÔT - Premier projet: Règlement concernant la 

construction et l’entretien des ponceaux d’entrée privée 
ainsi que des fossés de chemins de responsabilité  
municipale

14.3 - DÉPÔT - Premier projet: Règlement portant sur la 
Sécurité publique et la protection des personnes et des 
propriétés

14.4 - DÉPÔT - Premier projet: Règlement sur la régie interne 
des séances du conseil de la municipalité de Saint- 
Raphaël

14.5 - DÉPÔT - Premier projet: Règlement relatif à l’utilisation 
de l’écocentre

14.6 - DÉPÔT - Premier projet: Règlement autorisant la 
circulation des véhicules hors route sur certains chemins 
municipaux
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AVANT ADOPTION

15 - VARIA
16 - DEUXIÈME PÉRIODE DE QUESTIONS
17 - CLÔTURE ET LEVÉE DE LA SÉANCE
18 - DOCUMENTATION DE LA SÉANCE DE TRAVAIL (HORS SÉANCE 

DU CONSEIL)

EN CONSÉQUENCE, il est proposé par Eric Trudel

ET RÉSOLU À L’UNANIMITÉ DES CONSEILLERS PRÉSENTS

• D’ADOPTER l’ordre du jour tel quel.

ADOPTÉ À L’UNANIMITÉ

3 - ADOPTION DES PROCÈS-VERBAUX
2024-12-223 
3.1 - Adoption du procès-verbal de la séance ordinaire du  

5 novembre 2024
Une copie du procès-verbal de la séance ordinaire du conseil tenue 
le 5 novembre dernier, a été remise à tous les membres du conseil 
au moins 72 heures avant la tenue de la présente séance afin de 
leur permettre d’en prendre connaissance et ainsi nous dispenser 
d’en faire la lecture en séance;

EN CONSÉQUENCE, il est proposé par Samuel Roy

ET RÉSOLU À L’UNANIMITÉ DES CONSEILLERS PRÉSENTS

• D’ADOPTER le procès-verbal de la séance ordinaire du  
5 novembre 2024

ADOPTÉ À L’UNANIMITÉ

4 - MOT DU MAIRE
4.1 - Mot du maire
Le mot du maire est reproduit en tout ou en partie dans le journal 
municipal.

4.2 - PRÉSENTATION DU BILAN 2024

5 - INFORMATION PUBLIQUE
5.1 - INFORMATIONS GÉNÉRALES
Rappel qu’il y aura séance extraordinaire le 10 décembre prochain 
pour la présentation budgétaire.

2024-12-224 
5.2 - DÉMISSION AU SEIN DU CONSEIL - AVIS DE VACANCE
Conformément à l’article 333 de la Loi sur les élections et les  
référendums municipaux, le greffier-trésorier informe le conseil de 
la vacance d’un poste de conseiller suite au dépôt de la lettre de 
démission de madame Guylaine Larochelle. Monsieur Morin avise 
le conseil des éléments suivants:

Selon l’article 337 de la LÉRM mentionne que la vacance  
d’un poste de conseiller constatée dans les 12 mois qui  
précèdent le jour fixé pour le scrutin de la prochaine élection  
générale et dont le conseil n’a pas décrété le comblement par  
une élection partielle n’est comblée que lors de cette élection  
générale. Dans ce contexte, il n’y a donc pas d’obligation de  
combler une vacance au poste de conseiller lorsqu’il reste 12 mois 
ou moins avant la prochaine élection générale.

EN CONSÉQUENCE, il est proposé par Tonia Despont

ET RÉSOLU À L’UNANIMITÉ DES CONSEILLERS PRÉSENTS

• QUE Le conseil confirme par la présente la vacance du poste au 
siège numéro 1 et du souhait de ne pas combler le poste d’ici les 
élections générales de 2025. 

ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ DES CONSEILLERS

5.3 - RÉVOCATION des droits de passage pour les VHR et les 
motoneiges

L’Association des propriétaires de boisés privés des Appalaches 
avise toutes les parties prenantes au litige concernant l’exclusivité 
de la mise en marché du bois de sciage et de déroulage imposé par 
le Syndicat des producteurs de bois de la Côte-du-Sud qu’à comp-
ter du 8 novembre 2024, la majorité des propriétaires de boisés 
privés révoquent les droits de passage de 52 des municipalités du 
secteur dont Saint-Raphaël.

6 - PREMIÈRE PÉRIODE DE QUESTIONS
Questions du public sur place: 
Aucune

Questions du public par courriel / courrier:
Aucune

7 - CORRESPONDANCE REÇUE
Ce point présente les documents reçus pour le conseil en dehors 
des points traités à la présente séance.

8 - GESTION DES SERVICES - ADMINISTRATION
2024-12-225 
8.1 - REPRISE DE RÉSOLUTION - AMENDEMENT
ATTENDU QUE lors de la séance ordinaire du 5 novembre dernier un 
vote a eu lieu concernant l’embauche de l’adjointe administrative;

ATTENDU QUE selon le Code Municipal du Québec, article 83,  
les décisions du conseil se prennent en assemblée du conseil  
municipal;

ATTENDU QUE la responsabilité d’un élu l’oblige à voter sur toutes 
résolutions et tous les règlements à moins d’une situation de conflit 
d’intérêt ou d’une absence (Loi sur les élections et les référendums 
dans les municipalités (RLRQ, c. E-2.2) et CMQ, article 164);

ATTENDU l’obligation de rendre conforme la décision prise lors de 
la précédente séance du conseil tel que la loi le stipule;

IL EST PROPOSÉ PAR : Tonia Despont

ET RÉSOLU À L’UNANIMITÉ DES CONSEILLERS PRÉSENTS

• DE REPRENDRE le vote;

• D’AMENDER la précédente résolution 2024-11-196 en fonction 
de ce nouveau vote conforme;

• ET DE RECONFIRMER l’embauche de la ressource tel qu’il appert 
à la résolution 2024-11-196.

ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ DES CONSEILLERS
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9 - FINANCES
2024-12-226 
9.1 - ADOPTION des dépenses du mois de novembre 2024
ATTENDU QU’UNE copie de la liste des comptes du mois de  
novembre 2024 a été remise à tous les membres du conseil au 
moins 48 heures avant la tenue de la présente séance afin de leur 
permettre d’en prendre connaissance;

ATTENDU QUE l’ensemble du dossier de facturation ainsi que 
les pièces justificatives étaient disponibles pour consultation et  
analyse durant la semaine précédant le conseil;

ATTENDU QU’UNE dépense non-récurrente de 29 246.36$ est  
incluse à la somme des paiements pour compléter la construction 
du toit de pétanque supporté par le programme de subvention FRR 
de la MRC;

ATTENDU QU’UNE dépense non-récurrente de 17 527.66$ est  
incluse à la somme des paiements pour le projet d’enseigne à 
 l’entrée du village supporté par les dons du Festival-des-barres-à-
Jack et la C.D.S.R;

ATTENDU QU’UNE dépense non-récurrente de 100837.60 est  
incluse à la somme des paiements pour le pavage de la cour du 
garage municipal et les réparations de la rue du Foyer supporté par 
la subvention PRACIM du gouvernement du Québec;

ATTENDU QU’UNE dépense non-récurrente de 295 641.08$ est 
incluse à la somme des paiements pour la réfection des stations 
de pompage des eaux usées et que cette somme sera rembour-
sable intégralement à la reddition de compte dans le cadre du 
 programme TECQ 2019;

EN CONSÉQUENCE, il est proposé par Gaëtan Roy

ET RÉSOLU À L’UNANIMITÉ DES CONSEILLERS PRÉSENTS

• D’AUTORISER les dépenses de novembre payées par le  
greffier-trésorier et d’autoriser le paiement des comptes au 
montant total de 722 664.90$

Je soussigné, Claude Morin, directeur général et greffier-trésorier, 
certifie que la municipalité a, dans son compte général, les crédits 
pour payer ces dépenses.

ADOPTÉ À L’UNANIMITÉ

2024-12-227 
9.2 - RÉSOLUTION - ventes pour non-paiement des taxes
CONSIDÉRANT les articles 1022 à 1060 du Code municipal qui 
concernent la vente des immeubles pour défaut de paiement de 
taxes ainsi que les articles 251 et 252 de la Loi sur la fiscalité  
municipale ;

CONSIDÉRANT que les membres du conseil de la Municipalité de 
Saint-Raphaël ont pris connaissance de l’état de toutes les per-
sonnes endettées envers la Municipalité pour taxes municipales 
au 30 novembre 2024 ;

IL EST PROPOSÉ PAR : Michel Turcot

ET RÉSOLU À L’UNANIMITÉ DES CONSEILLERS PRÉSENTS

1° que le directeur général soit autorisé à expédier un avis final aux 
citoyens qui ont des arrérages de taxes et de laisser jusqu’au  
31 décembres 2024 pour le paiement complet incluant les  
intérêts courus.

2° que, lorsque cette date sera dépassée, le directeur général soit 
autorisé à expédier un avis recommandé de vente pour taxes 
non-payées, aux citoyens qui ont des arrérages de taxes et de 
laisser jusqu’au 8 mars 2025 pour le paiement complet incluant 
les intérêts courus.

3° à transmettre à la MRC de Bellechasse l’état de toutes les per-
sonnes endettées envers la Municipalité pour les immeubles 
où il reste des arrérages de taxes applicables à l’année 2022 
et 2023, et ce, pour la procédure de vente pour taxes impayées.

4° qu’au moment de la mise en vente, le directeur général et gref-
fier-trésorier et/ou la greffière-trésorière adjointe, soient auto-
risés par la Municipalité à enchérir, s’il y a lieu, pour et au nom 
de la Municipalité, sur toute offre déposée et jugée inférieure 
aux taxes municipales et scolaires dues ainsi qu’aux frais en-
courus pour leur récupération, relativement à un immeuble situé 
sur notre territoire et vendu aux enchères pour non-paiement 
des taxes.

5° qu’une copie de la présente résolution et de l’état des arrérages 
de taxes municipales soient transmis au Centre de services sco-
laire de la Côte-du-Sud et aux institutions bancaires liées aux 
propriétés ayant lesdits retards.

ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ DES CONSEILLERS

9.3 - Financement et subventions
L’équipe municipale s’active à saisir toutes les opportunités de  
financement et de subventions afin de soutenir la santé financière 
de la municipalité de même que supporter les projets des différents 
départements. Suivi des demandes:
• Programme d’aide à la voirie locale (PAVL) (139 538$) - confirmé
• Programme d’aide à la voirie locale (PAVL), volet redressement 

1er rang, 5e rang et rang du Sault (4 000 000$) - en attente de 
la réponse

• Programme d’aide financière pour les bâtiments municipaux 
(PRABAM) (125 000$) - confirmé

• Programme d’amélioration et de construction d’infrastructure 
municipale (PRACIM) (596 000$) - confirmé

• Programme de la taxe sur l’essence et la contribution du Québec 
(TECQ) (900 000$) - confirmé

• Programme d’aide à l’embauche d’étudiant, (6 500$) - confirmé
• Fonds d’accessibilité aux infrastructures publics, (200 000$) -en 

attente de la réponse
• Fonds d’amélioration des infrastructures de loisirs, (82 000$) - 

confirmé
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• Programme d’infrastructure sportive et récréative, (700 000$) - 
en préparation de dépôt

• Coup de coeur Desjardins - jardins communautaires, (4 000$) - 
confirmé

• Programme de soutien aux activités bénévoles (1500$) - confirmé
• Programme emploi vert - embauche d’un étudiant pour l’entre-

tien des parcs (5 062$) - confirmé
• Programme nouveaux horizons (20 000$) - confirmé
• Programme soutien financier pour les espaces culturels (11 750$) 

– confirmé
• Programme Soutien financier pour favoriser les activités locales 

(1 260$) - confirmée
• Programme pour la réussite du français en loisirs (15 000$) - en 

attente de la réponse
• Programme culturel pour la santé mentale des jeunes 12-18 ans 

(30 000$) - en attente de la réponse
• Programme d’aide à la voirie locale - volet projets particuliers 

d’amélioration des routes (16 810$) - confirmée
• Programme d’accompagnement en loisir pour les personnes han-

dicapées 2024-2025 (750$) - confirmée
• Programme de la taxe sur l’essence et la contribution du Québec 

(TECQ 2024-2028 (1 125 000$) - confirmée
• Programme URLS-CA soutenir les initiatives locales « Réamé-

nagement Unité Mobile des Loisirs » (6 600$) - en attente de la 
réponse

• Programme URLS-CA soutenir les initiatives locales « Améliora-
tion des activités culturelles de la bibliothèque » (5 000$) - en 
attente de la réponse

• Programme d’aide à l’action bénévole (1 000$) - confirmé

L’ensemble des travaux de financement serviront les besoins de la 
municipalité et de ces citoyens et représentent une contribution 
potentielle maximale de 

Les travaux de demandes de subventions en cours offrent un poten-
tiel monétaire en 2024 de 7 992 770$

9.4 - Dons et commandites
2024-12-228 
9.4.1 - DEMANDE de gratuité - gymnase
Monsieur Jérémy Breton,17 ans je suis natif de Saint-Raphaël fait 
la demande pour avoir accès au gymnase de l’école gratuitement 
pour ses entrainements de lanceur en vue des jeux du Canada. 

Le conseil accepte le prêt gratuitement du gymnase à condition que 
celui-ci soit disponible ou libre d’activité.

2024-12-229 
9.4.2 - DEMANDE de commandite - École secondaire  

St-Damien
ATTENDU la réception d’une correspondance provenant de « l’école 
secondaire de Saint-Damien » demandant à la Municipalité une 
participation financière à la campagne de financement de l’album;

ATTENDU QUE la contribution financière demandée permet un plan 
de visibilité dans l’album et permet le financement des activités 
liées aux finissants 2025;

ATTENDU QUE la municipalité a déjà contribué par le passé à cet 
organisme étant donné que certains résidents y dirigent leurs en-
fants;

EN CONSÉQUENCE, il est proposé par Eric Trudel

ET RÉSOLU À L’UNANIMITÉ

• D’ACCORDER une contribution de 100$ afin de soutenir la cam-
pagne de financement annuelle pour l’album des finissants de 
l’école secondaire de Saint-Damien.

ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ

10 - URBANISME-DÉVELOPPEMENT DU TERRITOIRE
10.1 - DÉPÔT des permis et certificats de novembre 2024
En novembre, les services municipaux ont émis 8 permis ou  
certificats dont:
• Certificat de démolition: 1
• Permis de lotissement: 2
• Certificat d’abattage d’arbre: 1
• Permis de brûlage: 4

2024-12-230 
10.2 - DÉROGATION MINEURE - rang Sainte-Marie-Anne
CONSIDÉRANT QUE le demande concerne le lot 3 692 572 sur le 
rang Sainte-Marie-Anne;

CONSIDÉRANT QUE les demandes de dérogations mineures sont 
assujetties au Comité Consultatif en Urbanisme;

CONSIDÉRANT QUE la demande de dérogation mineure vise une 
autorisation projeté de construction sur un lot ayant une superficie 
non-conforme;

CONSIDÉRANT QUE cette dérogation permettrait la vente du lot 
pour une construction;

CONSIDÉRANT QU’IL est possible de construire un bâtiment 
conforme et une installation sanitaire respectant les normes en-
vironnementales; 

CONSIDÉRANT un avis favorable de la part des membres du CCU 
pour cette demande lors de la rencontre du 28 novembre dernier 
avec la mention qu’un futur permis de construction doit respecter 
les exigences environnementales pour un lot légèrement plus petit 
que le règlement l’indique actuellement pour toute construction ou 
installation sanitaire;

EN CONSÉQUENCE, il est proposé par Eric Trudel

ET RÉSOLU À L’UNANIMITÉ DES CONSEILLERS PRÉSENTS

• D’ACCEPTER la demande de dérogation mineure pour le lot 3 692 
572 sur le rang Ste-Marie-Anne.

ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ DES CONSEILLERS
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2024-12-231 
10.3 - DÉROGATION MINEURE - 54, Bernard-Dumont Ouest
CONSIDÉRANT QUE le demande concerne le 54, Bernard-Dumont 
Ouest;

CONSIDÉRANT QUE les demandes de dérogations mineures sont 
assujetties au Comité Consultatif en Urbanisme;

CONSIDÉRANT QUE la demande de dérogation mineure vise une 
autorisation de construction de cabanon avec une marge arrière 
non-conforme;

CONSIDÉRANT QUE cette dérogation ne nuit pas au terrain adjacent 
et que celui-ci est enclavé et ne permet pas de construction;

CONSIDÉRANT QUE la marge serait de 1m 54 au lieu de 3 mètres 
et sans effet pour le voisin;

CONSIDÉRANT un avis favorable de la part des membres du CCU 
pour cette demande lors de la rencontre du 28 novembre dernier;

EN CONSÉQUENCE, il est proposé par Samuel Roy

ET RÉSOLU À L’UNANIMITÉ DES CONSEILLERS PRÉSENTS

• D’ACCEPTER la demande de dérogation mineure pour le 54, B 
ernard-Dumont Ouest.

ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ DES CONSEILLERS

2024-12-232 
10.4 - DEMANDE PIIA - retrait d’une cheminée au  

58, rue Principale
CONSIDÉRANT QUE la demande concerne l’adresse 58, rue  
Principale;

CONSIDÉRANT QUE les demandes de dans le cadre du PIIA sont 
assujetties au Comité Consultatif en Urbanisme;

CONSIDÉRANT QUE la demande d’autorisation visant le retrait de 
la cheminée suite à son état et dû au changement au système de 
chauffage;

CONSIDÉRANT QUE le bâtiment actuel et la modification n’ont 
aucune incidence sur l’aspect patrimoniale du secteur comme en 
témoigne les résidences du secteur;

CONSIDÉRANT un avis favorable de la part des membres du CCU 
pour les demandes lors de la rencontre du 28 novembre dernier ;

EN CONSÉQUENCE, il est proposé par Michel Turcot

ET RÉSOLU À L’UNANIMITÉ DES CONSEILLERS PRÉSENTS

• D’AUTORISER le retrait de la cheminée et que la réparation de la 
toiture soit similaire au fini actuel de la toiture;

ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ DES CONSEILLERS

11 - SÉCURITÉ PUBLIQUE
11.1 - DÉPÔT du rapport mensuel de novembre de la sécurité 

publique
Dépôt est fait au conseil par le greffier-trésorier, monsieur Claude 
Morin, du rapport mensuel du mois d’octobre 2024 du service de 
sécurité publique.

2024-12-233 
11.2 - RÉSOLUTION - Modification règlementaire pour l’ajout 

d’un arrêt obligatoire sur la voie publique
ATTENDU QU’UNE pétition a été déposée, présentant une demande 
à la municipalité en date du 3 novembre dernier afin d’ajouter un 
arrêt obligatoire à l’intersection des rues Beaudoin et Paradis;

ATTENDU QUE selon la loi sur les compétences municipales, toute 
municipalité locale peut procéder à des recommandations de modi-
fication de signalisation sur son territoire en accord avec les règles 
et avis du ministère des Transports;

ATTENDU QUE les critères suivants sont pris en considération 
avant l’installation d’un panneau « Arrêt » :
• Prendre des relevés statistiques de débit de circulation enregis-

tré à l’intersection ciblée. Cela tient compte du rapport entre le 
débit de la route principale et celui de la route secondaire;

• Vérification des conditions du secteur qui pourraient rendre l’ar-
rêt nécessaire : sécurité à l’intersection, géométrie des lieux et 
vitesse de roulement des usagers;

• Prendre en considération l’impact de l’ajout et des conséquences 
pour les usagers. 

EN CONSÉQUENCE, il est proposé par Samuel Roy

ET RÉSOLU À L’UNANIMITÉ DES CONSEILLERS PRÉSENTS
• QU’À la suite des vérifications effectuées et à la recommanda-

tion du directeur de la sécurité publique;
• QU’À la demande de la majorité des citoyens du secteur concer-

né;
• QUE du souci de sécurité des citoyens par le conseil
• DE METTRE en place l’arrêt obligatoire à l’intersection des rues 

Beaudoin et Paradis, de modifier le règlement 2023-006 et;
• D’AVISER la cour municipale ainsi que la Sureté du Québec de 

cette modification. 

ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ DES CONSEILLERS

2024-12-234 
11.3 - RÉSOLUTION - Facturation aux municipalités desser-

vies par les services de la Sûreté du Québec
CONSIDÉRANT que les municipalités desservies par la Sûreté du 
Québec viennent de recevoir leur facture pour l’année 2025;

CONSIDÉRANT que la moyenne des augmentations annoncées 
s’établit à 6,47 %, mais que les hausses pour plusieurs municipali-
tés sont beaucoup plus importantes, voire considérables;

CONSIDÉRANT que la facture 2025 marque la fin de la période 
transitoire pour mener à un partage de 50-50 de la facture pour 
les services de la Sûreté du Québec, entre le Gouvernement et les 
municipalités. Une période caractérisée par l’établissement d’un 
plafond d’augmentation à 7 % et d’un plancher à 2 %;
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CONSIDÉRANT que lors des négociations de la nouvelle formule 
en 2019, les autorités du ministère de la Sécurité publique avaient  
assuré à ses partenaires municipaux que les augmentations  
seraient d’environ 3 % par année une fois la période transitoire 
terminée et que cette formule mettrait le monde municipal à l’abri 
de hausses de la nature de celles qui sont annoncées en 2025;

CONSIDÉRANT que le taux d’inflation est maintenant de moins de 
2 %;

CONSIDÉRANT que les médias ont récemment fait état de la ges-
tion du temps supplémentaire des policiers dans les régions, qui 
occasionne une pression importante sur le coût global du service 
de la Sûreté du Québec facturé aux municipalités;

CONSIDÉRANT les questions légitimes de plusieurs élus concer-
nant l’impact réel du nombre de postes de policiers non comblés et 
du recours important au temps supplémentaire alors qu’un service 
de police efficace demande de la stabilité et une présence commu-
nautaire développée de longue haleine;

CONSIDÉRANT la hausse inconsidérée des coûts de la Sûreté du 
Québec et leur impact sur la facture imposée aux municipalités;

CONSIDÉRANT que le monde municipal n’est pas impliqué dans la 
détermination des conditions de travail des policiers et la gestion 
de la Sûreté du Québec;

CONSIDÉRANT que le montant total facturé aux municipalités pour 
2025 s’élève à plus de 444,8 M$, un montant considérable qui de-
vrait donner aux municipalités un droit de regard sur la gestion de 
ces services.

IL EST PROPOSÉ PAR : Michel Turcot
• QUE la municipalité de Saint-Raphaël demande au ministre de la 

Sécurité publique, M. François Bonnardel;
• DE mandater une firme externe pour analyser la gestion de la 

Sûreté du Québec à l’instar de la démarche effectuée auprès 
des sociétés municipales de transport et qui a permis d’identifier 
des pistes de solutions pour économiser plusieurs centaines de 
millions de dollars;

• DE conserver un plafond et un plancher pour l’augmentation des 
factures dans la formule permanente comme dans la formule 
transitoire tant que l’analyse n’aura pas permis d’identifier des 
moyens pour contrôler la hausse inconsidérée du coût des ser-
vices de la Sûreté du Québec;

• QUE copie de résolution soit transmise au ministre de la Sécurité 
publique, M. François Bonnardel, au député de la circonscription 
de Bellechasse, madame Stéphanie Lachance, à la directrice gé-
nérale de la Sûreté du Québec, Mme Johanne Beausoleil et au 
président de la Fédération québécoise des municipalités (FQM), 
M. Jacques Demers

ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ DES CONSEILLERS

2024-12-235 
11.4 - RÉSOLUTION - Financement par le gouvernement du 

Québec des premiers répondants
CONSIDÉRANT QUE depuis plusieurs années, des services de sé-
curité incendie offrent à leur population des services de premiers 
répondants;

CONSIDÉRANT QUE les services de premiers répondants sont 
maintenant considérés comme un service essentiel dans plusieurs 
territoires;

CONSIDÉRANT QUE les appels liés aux services de premiers répon-
dants représentent une part importante des appels reçus par les 
services de sécurité incendie;

CONSIDÉRANT QUE les services de premiers répondants font par-
tie des services préhospitaliers d’urgence;

CONSIDÉRANT QUE les autres acteurs des services préhospitaliers 
d’urgence sont, en tout ou en partie, financés par le gouvernement 
du Québec;

CONSIDÉRANT les coûts importants que doivent assumer les muni-
cipalités pour offrir les services de premiers répondants;

CONSIDÉRANT QUE cette problématique est une préoccupation 
d’un nombre important de municipalités;

EN CONSÉQUENCE, il est proposé par Eric Trudel

ET RÉSOLU À L’UNANIMITÉ DES CONSEILLERS PRÉSENT

• DE DEMANDER au gouvernement du Québec de financer adé-
quatement les services de premiers répondants déployés par les 
municipalités et leurs services de sécurité incendie municipaux.

ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ DES CONSEILLERS

2024-12-236 
11.5 - RÉSOLUTION - Adoption du schéma de couverture de 

risque 2025-2035
ATTENDU qu’à l’article 8 de la loi sur la sécurité incendie, chapitre 
S-3.4, les municipalités régionales de comté, doivent, en collabo-
ration avec les municipalités locales qui en font partie, établir un 
schéma de couverture de risques;

ATTENDU que, pour tout le territoire de la MRC de Bellechasse, des 
objectifs de protection contre les incendies et les actions requises 
pour les atteindre et ce, en conformité avec les orientations déter-
minées par le ministre doivent être élaborés;

ATTENDU que l’ensemble des municipalités du territoire de la MRC 
de Bellechasse ont fourni les informations nécessaires à l’élabora-
tion du schéma et qu’elles en assument l’exactitude;

ATTENDU que le conseiller en sécurité incendie de la MRC a rédigé 
le projet de schéma;

ATTENDU que le projet de schéma a été soumis à la municipalité 
de Saint-Raphaël pour validation et émission de commentaires;

ATTENDU que l’ensemble des corrections demandées ont été ef-
fectuées;
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ATTENDU qu’une consultation publique a été tenue le 24 avril 2024 
et ce, conformément à la Loi sur la sécurité incendie;

ATTENDU que le 3 octobre 2024 le ministre a proposé des modifi-
cations afin de rendre conforme le projet de schéma de couverture 
de risques;

ATTENDU que les modifications demandés ont été effectué par le 
conseiller en sécurité incendie.

EN CONSÉQUENCE, il est proposé par Eric Trudel

ET RÉSOLU À L’UNANIMITÉ DES CONSEILLERS PRÉSENTS

• QUE le conseil de la municipalité de Saint-Raphaël adopte le 
projet de Schéma de couverture de risques en sécurité incendie 
révisé de 3ième génération de la MRC de Bellechasse ainsi que 
son plan de mise en œuvre;

ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ DES CONSEILLERS

2024-12-237 
11.6 - AVIS DE MOTION - Règlement portant sur la Sécurité 

publique et la protection des personnes et des pro-
priétés

AVIS DE MOTION est par la présente donné par Gaëtan Roy qu’il 
sera adopté à une prochaine assemblée, le règlement no. 2025-240 
intitulé: « Règlement concernant la Sécurité publique et la protec-
tion des personnes et des propriétés » tel que reproduit au registre 
des règlements de la Municipalité.

ATTENDU que la municipalité de Saint-Raphaël tient à adopter un 
nouveau règlement concernant la Sécurité publique et la protection 
des personnes et des propriétés afin d’y modifier certains articles;

ATTENDU que la refonte de plusieurs articles est nécessaire pour 
le biens communs et pour que le règlement soit représentatif des 
besoins de la municipalité;

ATTENDU qu’il y a dispense de lecture pour ledit règlement;

EN CONSÉQUENCE, il est proposé par Samuel Roy

ET RÉSOLU À L’UNANIMITÉ DES CONSEILLERS PRÉSENTS

• D’ACCEPTER l’avis de motion.

ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ DES CONSEILLERS

12 - TRAVAUX PUBLICS
12.1 - DÉPÔT du rapport mensuel du mois de novembre 2024 

des travaux publics
Dépôt est fait au conseil par le greffier-trésorier, monsieur Claude 
Morin, du rapport mensuel du mois de novembre 2024 du service 
des travaux publics. 

2024-12-238 
12.2 - ADJUDICATION - contrat de déneigement
ATTENDU QUE dans un souci d’efficacité et de sécurité et afin 
d’éviter ultimement une surcharge de travail aux équipes munici-
pales dédiées au déneigement de la Municipalité et au manque de 
ressources matérielles, la Municipalité a jugé bon de fractionner 

son territoire et d’offrir à contrat une partie de son territoire à une 
entreprise de déneigement locale;

ATTENDU QUE dans un soucis d’équité, la municipalité a procédé à 
un appel d’offres-sur-invitation auprès des entrepreneurs en dénei-
gement de Saint-Raphaël et de Saint-Gervais;

ATTENDU que suite à la réception d’une (1) seule soumission soit:

• Domaine SK à un montant de 23 500$ pour l’an 1, 24 700$ pour 
l’an 2 et 25 200$ pour l’an 3.

ATTENDU QUE le tarif proposé cadre avec les coûts comparables 
dans la municipalité;

ATTENDU QUE le déneigement d’une portion de la route de la Chute 
et du rang des Fiefs est rendu nécessaire suite à la reconnaissance 
d’un droit acquis de 2 résidences habitables à l’année et que se-
lon le code municipal et l’éthique municipale en gestion des droits 
communs, la municipalité doit traiter équitablement l’ensemble 
des citoyens ayant un statut de résident à l’année;

EN CONSÉQUENCE, IL EST PROPOSÉ PAR : Samuel Roy

ET RÉSOLU À L’UNANIMITÉ DES CONSEILLERS PRÉSENTS
• D’AUTORISER l’adjudication d’un contrat de deneigement du 

secteur e la route de la Chute et du rang des Fiefs à Domaine SK 
pour 3 ans selon les modalités de l’appel d’offres;

• DE DÉTERMINER le secteur de déneigement de façon à répondre 
au besoin des 2 résidences;

• DE MODIFIER la politique de déneigement en conséquence et le 
Règlement portant sur la Sécurité publique et la protection des 
personnes et des propriétés;

• DE RENCONTRER les propriétaires de terrains non-desservis par 
le service de déneigement afin de définir les règles applicables;

• D’AVISER le club de motoneige et le club de VTT du changement 
de statut de zone autorisée pour les pistes utilisées pour la pra-
tique des activités des clubs sur les chemins déneigés. 

ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ

13 - LOISIRS
13.1 - DÉPÔT du rapport mensuel du mois de novembre 2024 

du service des loisirs
Dépôt est fait au conseil par le greffier-trésorier, monsieur Claude 
Morin, du rapport mensuel du mois de novembre 2024 du service 
des loisirs.

14 - LÉGISLATION
14.1 - DÉPÔT - Intérêts pécuniers des membres du conseil
Conformément aux articles 357 et 358 de la Loi sur les élections 
et les référendums municipaux, le directeur général et greffier- 
trésorier atteste et dépose au conseil la déclaration des intérêts 
pécuniaires des membres du conseil municipal. 

Le directeur général et greffier-trésorier effectuera la transmission 
au ministère des Affaires municipales et de l’Habitation (MAMH), 
dans les délais prescrits. 
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2024-12-239 
14.2 - DÉPÔT - Premier projet: Règlement concernant la 

construction et l’entretien des ponceaux d’entrée 
privée ainsi que des fossés de chemins de respon-
sabilité municipale

ATTENDU l’avis de motion du premier projet: Règlement concer-
nant la construction et l’entretien des ponceaux d’entrée privée 
ainsi que des fossés de chemins de responsabilité municipale à la 
séance du 5 novembre 2024 du conseil;

CONSIDÉRANT que la municipalité de Saint-Raphaël est une muni-
cipalité régie par le « Code municipal du Québec »;

IL EST PROPOSÉ PAR : Tonia Despont

ET RÉSOLU À L’UNANIMITÉ DES CONSEILLERS PRÉSENTS

• ET RÉSOLU de déposer le projet de règlement 2025-237 tel que 
rédigé;

Le présent projet de règlement entrera en vigueur conformément 
à la loi

ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ DES CONSEILLERS

2024-12-240 
14.3 - DÉPÔT - Premier projet: Règlement portant sur la  

Sécurité publique et la protection des personnes et 
des propriétés

ATTENDU l’avis de motion du premier projet: Règlement portant 
sur la Sécurité publique et la protection des personnes et des  
propriétés à la séance du 3 décembre 2024 du conseil;

CONSIDÉRANT que la municipalité de Saint-Raphaël est une muni-
cipalité régie par le « Code municipal du Québec »;

IL EST PROPOSÉ PAR : Tonia Despont

ET RÉSOLU À L’UNANIMITÉ DES CONSEILLERS PRÉSENTS

• ET RÉSOLU de déposer le projet de règlement 2025-240 tel que 
rédigé;

Le présent projet de règlement entrera en vigueur conformément 
à la loi

ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ DES CONSEILLERS

2024-12-241 
14.4 - DÉPÔT - Premier projet: Règlement sur la régie in-

terne des séances du conseil de la municipalité de 
Saint-Raphaël

ATTENDU l’avis de motion du premier projet: Règlement sur la ré-
gie interne des séances du conseil de la municipalité de Saint-Ra-
phaël à la séance du 5 novembre 2024 du conseil;

CONSIDÉRANT que la municipalité de Saint-Raphaël est une muni-
cipalité régie par le « Code municipal du Québec »;

IL EST PROPOSÉ PAR : Samuel Roy

ET RÉSOLU À L’UNANIMITÉ DES CONSEILLERS PRÉSENTS

• ET RÉSOLU de déposer le projet de règlement 2025-238 tel que 
rédigé;

Le présent projet de règlement entrera en vigueur conformément 
à la loi

ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ DES CONSEILLERS

2024-12-242 
14.5 - DÉPÔT - Premier projet: Règlement relatif à l’utilisa-

tion de l’écocentre
ATTENDU l’avis de motion du premier projet: Règlement relatif 
à l’utilisation de l’écocentre à la séance du 5 novembre 2024 du 
conseil;

CONSIDÉRANT que la municipalité de Saint-Raphaël est une muni-
cipalité régie par le « Code municipal du Québec »;

IL EST PROPOSÉ PAR : Tonia Despont

ET RÉSOLU À L’UNANIMITÉ DES CONSEILLERS PRÉSENTS

• ET RÉSOLU de déposer le projet de règlement 2025-239 tel que 
rédigé;

Le présent projet de règlement entrera en vigueur conformément 
à la loi

ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ DES CONSEILLERS

2024-12-243 
14.6 - DÉPÔT - Premier projet: Règlement autorisant la  

circulation des véhicules hors route sur certains c 
hemins municipaux

ATTENDU l’avis de motion du premier projet: Règlement autorisant 
la circulation des véhicules hors route sur certains chemins munici-
paux à la séance du 5 novembre 2024 du conseil;

CONSIDÉRANT que la municipalité de Saint-Raphaël est une muni-
cipalité régie par le « Code municipal du Québec »;

IL EST PROPOSÉ PAR : Samuel Roy

ET RÉSOLU À L’UNANIMITÉ DES CONSEILLERS PRÉSENTS

• ET RÉSOLU de déposer le projet de règlement 2025-241 tel que 
rédigé;

Le présent projet de règlement entrera en vigueur conformément 
à la loi

ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ DES CONSEILLERS

15 - VARIA
16 - DEUXIÈME PÉRIODE DE QUESTIONS
Aucune

2024-12-244 
17 - CLÔTURE ET LEVÉE DE LA SÉANCE
Les sujets étant tous traités, 

EN CONSÉQUENCE, il est proposé par Samuel Roy

ET RÉSOLU À L’UNANIMITÉ DES CONSEILLERS PRÉSENTS
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• QUE cette séance ordinaire soit levée, l’ordre du jour étant épui-
sé.

ADOPTÉ À L’UNANIMITÉ

Fermeture à   20 H 27     

Richard Thibault                     Claude Morin, Adm.A.
Maire                                              Directeur général et Greffier-trésorier 

REAL HUOT INC.......................................................................719.86

MRC BELLECHASSE .............................................................3 520.00

CIMENT QUÉBEC INC...........................................................1 254.96

BOIVIN & GAUVIN INC.........................................................6 874.36

INFO-MANIAC ...........................................................................31.62

OK PNEUS ANDRE OUELLET 2000 INC. ...............................2 367.23

EMCO CORPORATION .............................................................891.06

FILGO ENERGIESONIC INC. ..................................................1 048.66

AREO-FEU LIMITEE...............................................................1 148.32

HYDRAULIQUE ST-ISIDORE INC. .............................................538.59

PAQUET ET FILS ...................................................................1 113.58

CENTRE DE L’AUTO LAVERDIÈRE .........................................1 124.35

METAL L.P.L. ENR. ...................................................................293.19

OXYGAZ INC............................................................................764.30

PIECES D’AUTOS G.G.M. INC. ................................................326.25

DANY DOIRON ........................................................................699.38

VALERIE BERGERON .................................................................45.00

JULIE PLANTE ......................................................................1 100.00

PAPINEAU LILIANNE ...............................................................350.00

MORIN DARIANNE .................................................................164.98

SMS ÉQUIPEMENT ..............................................................7 904.53

LG SOLUTIONS ÉLECTRIQUES INC ....................................13 132.75

CUATRO ARCHITECTURE .....................................................1 264.73

LES HABITATIONS RENOPLUS ...........................................20 544.81

POSIMAGE .........................................................................19 195.08

DHC AVOCATS .....................................................................1 705.59

PAVAGE CHARLES LACASSE INC ....................................117 799.65

GROUPE GEOS....................................................................31 905.57

GROUPCO CONSTRUCTION INC ......................................323 765.53

PAUSE CAFE JACQUELINE INC .................................................86.23

LONGCHAMPS DENISE .......................................................1 660.00

BOITE A SCIENCE ....................................................................400.00

POSTE CANADA, SOCIETE CANADIENNES ...........................237.58

NATURE GOURMANDE .............................................................26.99

STEPHANIE CARRIER PHOTOGRAPHIE ...................................300.00

BM SERVICE DE TRAITEUR ..................................................1 191.14

ENGLOBE CORP. ......................................................................187.31

CAN-EXPLORE INC. ..............................................................5 834.98

RÉSEAU BIBLIO CAPITALE-NAT. ET ...........................................63.92

LE DOMAINE SK S.E.N.C. ..................................................14 593.77

TRADITION - 8787 ...................................................................155.66

THIBAULT RICHARD ..................................................................45.00

LES GOUTTIERES 4 SAISONS ..............................................1 132.50

CHABOT ÉDITH..........................................................................45.00

THIBAULT DORILDA ................................................................900.00

EXTINCTEURS MONTMAGNY .............................................1 748.36

DURAND MARQUAGE & ASS. INC. ..................................22 887.30

CLOUDLI OMNIVIGIL SOLUTIONS ............................................21.13

CRÉAPHISTE ............................................................................345.50

LES VALVES ET POMPES RENÉ LEVESQUE .........................3 932.15

WURTH CANADA LIMITED .....................................................383.34

ICIMÉDIAS INC.................................................................... .401.26

SERVICE DE DÉPRÉDATION .............................................. 1 293.47

ROBITAILLE ÉQUIPEMENT INC. ........................................ 4 346.63

FQM ASSURANCES INC. ......................................................... 8.72

SKI DE FOND QUÉBEC.......................................................... 146.98

WIL-BE LES EQUIPEMENT WIL-BE INC. ........................... 6 111.79

SERRUPRO SERRURIER RIVE-SUD INC. .......................... 16 019.50

NOVACO ............................................................................... 184.31

CARRIÈRES RIVE-SUD INC. ............................................... 5 151.36

BOULONS ET ÉCROUS A.M. INC ..............................................77.70

MARTIN & LEVESQUE INC......................................................110.16

GARDA SECURITY GROUP GP .............................................1 644.88

TETRA TECH QI INC............................................................10 007.21

AKIFER GÉNIE-CONSEIL .......................................................2 242.01

MUNICIPALITE SAINT-RAPHAEL

C/P REGISTRE DES CHÈQUES - PAIEMENTS DIRECTS ACP
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Suite à trois (3) années chargées de changements dans l’admi-
nistration de la municipalité, un déficit, une difficulté à avoir une 
orientation et une vision, nous voyons enfin des résultats concrets. 
L’administration en place est en plein contrôle de l’ensemble des 
éléments composants notre municipalité. Nous pouvons enfin res-
pirer et regarder en avant... Le plan de la municipalité, c’est un 
engagement moral envers tous les citoyens, de la remettre sur les 
rails et de rétablir les services ainsi que la qualité de vie de façon 
durable. Ce sont 37 engagements réalisés en 2024, complétés sub-
séquemment à la suite de la reprise de contrôle de nos finances, 
de nos actions et de nos contrôles dans toutes les sphères de la 
municipalité. Ce n’est pas terminé mais on avance.

Nos réalisations à la suite de nos engagements ;

• L’entretien de nos infrastructures courantes

• La rénovation intérieure du bureau municipal et l’évaluation com-
plète de l’état du bâtiment, subventionné à 100%

• L’évaluation « carnet de santé » du centre communautaire;

• Plus de 425 000$ d’asphaltage et réparation de différentes 
routes de la municipalité

• Réfection, réparation d’accotements, de fossés et de ponceaux, 
subventionné à 50%

• L’agrandissement et la mise aux normes du garage municipal et 
de son environnement, subventionné à 100%

• Le remplacement d’équipements aux travaux publics (tracteur, 
chargeur, véhicules de services, outillage...)

• La réfection des deux (2) stations de pompages des eaux usées 
au coût de plus de 850 000$, subventionné à 100%

• L’analyse complète du réseau d’aqueduc et sanitaire en plus de 
nombreuses réparations ponctuelles, subventionné à 80%

• Le Guide du citoyen et le Guide des loisirs

• La nouvelle programmation des loisirs et son dynamisme dis-
tinctif

• L’amélioration de nos parcs en entretien, ajout de mobilier et 
utilisation dans nos activités

• La préparation des réfections majeures de plusieurs de nos 
routes

* 1er rang

* Rang du Sault

* 5e rang

* Rang du Bras

* Rang Ste-Marie-Anne

* Avenue Beaudry

• L’entretien et l’amélioration des système de sécurité des in-
frastructures;

• Le remplacement de glissières de sécurité sur certaines routes

• Le toit de la pétanque

• La réparation du terrain de balle et son drainage

AVANT ADOPTION
OLIVIER GAGNE MINI-MOTEUR INC ...................................3 453.73

AVANTIS COOPÉRATIVE .......................................................2 080.43

TURGEON SOLUTION AFFICHAGE INC. ..................................821.89

PLOMBERIE PHILIPPE GAGNON INC. ................................21 876.87

MORIN CLAUDE ........................................................................45.00

MÉCANIQUE ÉTIENNE PRÉVOST INC. ...............................24 532.34

TOTAL  .............................................................................718 328.03

LETOURNEAU, HELENE ........................................................ 300.00

PRODUCTION HUGUES POMERLEAU INC ........................... 531.76

CÔTES À CÔTES ................................................................ 3 133.49

MUNICIPALITE SAINT-RAPHAEL C/P Registre des chèques
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À la recherche d’une solution pour promouvoir vos services !
Il nous reste de la place sur notre page des annonceurs

Publicité dans le journal municipal
Format carte d’affaires : mensuel (30$)        Format 1/4 page : mensuel (50$)
Pour plus d’informations, contactez la Municipalité de Saint-Raphael au  
info@saint-raphael.ca ou 418 243-2853

Espace disponible Espace disponible

• Le début des travaux de réparation de trottoir de la municipalité

• Une superbe enseigne personnalisée et moderne à l’entreé du 
village

• Le déploiement de nouveaux projets de développement

• La station de vidange pour les VR

• Le nouveau site internet

• Et une des plus importante, la finalisation de la restructuration 
administrative et opérationnelle.

La période 2024 fût intense en projets et en amélioration, dont cer-
tains attendus depuis plus de 10 ans comme le toit de la pétanque. 
Il est vrai que cela dépasse les prérogatives de la municipalité, 
mais nous sommes fiers d’avoir eu des objectifs audacieux tout en 
respectant notre budget et notre capacité à payer.

Nous avons respecté notre budget et nous avons réussi à geler les 
taxes et les coûts de services en 2024 malgré tout ce qui était à 
faire. Saviez-vous que nous sommes dans les cinq (5) meilleures 
municipalités en lien avec votre « facture municipale » dans Belle-
chasse? En effet, nous gardons le cap de gérer efficacement afin 
de pouvoir atteindre le top trois (3) des « moins taxées » de la ré-
gion. L’endettement est également assez faible, soit environ 0.50$ 
du dollar budgétaire alors qu’on voit davantage du 1.25 pour 1 et 
même plus ailleurs. Depuis le début de l’année, plus de 4 000 000$ 
ont été investis par la municipalité entre projets, maintenance et 
contrats dont la majorité provient de subventions et programmes 
récupérés par notre administration. Nous allons optimiser les re-
cettes de la municipalité et procéder à des économies sur les dé-

penses tout en évitant de réduire les services publics et ce malgré 
les hausses sans fin de la MRC comme vous serez en mesure de le 
constater avec la présentation budgétaire 2025...

Rafraîchir notre municipalité
Depuis le début de l’année, la transition environnementale et 
normative est une vraie priorité. On a développé une compétence 
en optimisation d’opérations. La nouvelle enseigne à l’entrée du 
village offrira une signature et un dynamisme. Ce super projet a 
été rendu possible grâce aux bénévoles de la municipalité, qui ont 
par leur implication, permis de financer 100% de cette réalisation. 
Saint-Raphaël sera de plus en plus une municipalité fière et le 
meilleur endroit à vivre dans Bellechasse 

Commerces qui rejoignent le mouvement
Les commerces subissent de plein fouet les changements des ha-
bitudes de consommation et la baisse du pouvoir d’achat. Plusieurs 
ont rajeuni leur image, amélioré leurs services comme le Centre de 
l’auto Laverdière, la pharmacie, l’ajout du lave-auto, l’implantation 
du centre de rénovation CDT et la Caisse qui a choisi de rester à 
Saint-Raphaël pour en nommer que quelques  uns. La priorité est 
de rendre notre municipalité intéressante, de la rendre plaisante 
et sécuritaire et de développer un programme d’animations hors 
pair. Nous travaillons déjà sur d’autres actions dynamiques afin de 
redonner à Saint-Raphaël sa noblesse, sa vitalité.

Soyons fiers, positifs, impliqués et regardons en avant!

Merci pour votre confiance, le maire, votre conseil municipal et 
votre équipe municipale. 
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France Roy
Masso-Kinéthérapeute
3, Avenue Beaudry, St-Raphaël

418 705-4212
Sur rendez-vous seulement
Reçu disponible




